
L’opposition  guinéenne
boycottera  les  législatives
et empêchera leur tenue
écrit par GuineePolitique© | 24 décembre 2019

Lors  d’une  plénière  tenue  ce  lundi  23  décembre  2019,  les
leaders de l’opposition ont décidé de ne pas participer aux
législatives  de  février  2020.  Ils  déclarent  aussi  qu’ils
empêcheront la tenue de ces législatives. Dans sa déclaration,
le chef de file de l’opposition Cellou Dalein Diallo, dénonce
la mascarade électorale en cours de préparation : « Nous avons
évalué la préparation des élections législatives. Nous avons
pris acte de l’annonce de monsieur Alpha Condé de changer
notre constitution. Nous avons examiné l’état de préparation
des élections législatives et l’opposition s’est rendu compte
qu’on  est  en  train  plutôt  de  préparer  une  mascarade
électorale. D’abord au niveau de la révision du fichier nous
avons tous suivi qu’il y a eu un enrôlement massif des mineurs
et il y a eu des obstructions sévères contre l’enrôlement des
citoyens guinéens qui avaient le droit de se faire enrôler. Il
est évident que ce fichier ne reflètera pas l’état du corps
électoral guinéen, des gens qui n’en n’ont pas le droit ont
été massivement enrôlés et des gens qui ont le droit n’ont pas
été autorisés de s’enrôler. Donc nous rejetons ce fichier et
nous avons décidé que nous ne pouvons pas participer et nous
ne pouvons pas accepter qu’une élection basée sur ce fichier
soit organisée parce qu’elle ne reflètera pas la volonté de
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notre peuple qui au regard de nos lois a le droit de choisir
ses députés. »

« Empêcher que ces
élections aient lieu »

Pour l’opposition, il ne s’agit pas de boycotter ces élections
mais  d’empêcher  leur  tenue.  Elle  pose  des  conditions
concernant  le  fichier  électoral  et  le  projet  de  nouvelle
constitution. Pour le fichier électoral, Cellou Dalein Daillo
déclare  :  «  Il  faut  qu’il  y  ait  un  fichier  qui  reflète
fidèlement l’état du corps électoral et que les guinéens qui
ont le droit de choisir leurs députés soient inscrits et que
ceux qui n’ont pas le droit soient extirpés du fichier ».
L’opposition exige aussi l’achèvement des élections locales et
récuse  l’actuel  président  de  la  CENI  pour  son  manque  de
neutralité et d’impartialité.

Concernant le projet de nouvelle constitution, l’opposition
reste  ferme  :  «  nous  n’acceptons  pas  le  changement
constitutionnel, nous exigeons de participer aux élections et
que  monsieur  Alpha  Condé  renonce  au  changement
constitutionnel » poursuit le chef de file de l’opposition.

L’opposition  ne  manquera  pas  de  rappeler  que  le  FNDC
continuera  et  intensifiera  la  lutte  contre  le  changement
constitutionnel  en  Guinée.  Pour  Cellou  Dalein  :  «  cette
mascarade électorale en préparation a un lien étroit avec ce
changement de constitution parce que monsieur Alpha Condé veut
faire la mascarade pour obtenir les deux tiers ou coupler les
deux scrutins : le référendum et les élections législatives.
Nous ne l’acceptons pas. »


